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Techniques de pêche à privilégier 
• Pêche au coup, de la carpe 
• Pêche au posé, aux leurres 
• Pêche au toc 
 
Règlementation AAPPMA 
• Réglementation générale de 1ère et 2e catégorie 
• Étang Migeoux : 1ère cat. – 2 lignes par pêcheur 
• Étang de Bert : 1ère cat. – 1 ligne par pêcheur 
• Pêche interdite toute l’année 50 m en aval 
des écluses sur le canal latéral à la Loire 
 
Contact AAPPMA 
Philippe MERCIER : 06.28.73.11.84 
ph.mercier2@wanadoo.fr 
 
Points info 

Office de tourisme Entr’Allier Besbre et Loire 
145 Grande Rue - 03290 Dompierre-sur-Besbre 
04.70.34.61.31 - www.tourisme.interco-abl.fr 
 
Maison Aquarium du Val de Besbre 
Chemin du Stade - 03220 Jaligny-sur-Besbre 
04.70.34.80.81 - maison.aquarium@interco-abl.fr 

Infos AAPPMA 
• Créée en 2020 suite à la fusion des AAPPMA de 

Dompierre-sur-Besbre et de Jaligny-sur-Besbre 
• 21 km sur le canal latéral à la Loire 

2e catégorie – Domaine public 
• 45 km sur la Besbre 

2e catégorie – Domaine privé 
• 8 km sur le Petit Valencon 

2e catégorie – Domaine privé 
• 4 km sur le Charnay 

1ère catégorie – Domaine privé 
• 12 km sur la Têche 

1ère catégorie – Domaine privé 
• 16 km sur le Graveron 

1ère catégorie – Domaine privé. 
• 2 plans d’eau en 2e cat. 

1 et 1,5 ha – (Percières et Pinot) 
• 2 étangs de 1ère cat. 

5 ha et 0,6 ha (Étang Migeoux et Bert) 
 
Principaux poissons 
 
 
 
Poissons blancs Perches 

 
 
 
Brochets Sandres 

 
 
 
Carpes Truites 
 


